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Histoire : 
L'histoire du Gabon est riche d'une diversité de groupes ethniques, chacun ayant ses propres 
traditions et cultures. Les Fangs représentent le groupe ethnique le plus important, mais le pays 
accueille également des populations Myene, Bapounou, Eshira et Bandjabi. L'exploration 
européenne de la région a commencé au XVe siècle avec l'arrivée des marchands portugais, qui 
l'ont nommée "Gabão" en raison de la forme de gabon (manteau) de l'estuaire du Rio de Como. 
Les Français ont établi un protectorat en 1885, et le Gabon est devenu une partie de l'Afrique 
équatoriale française. Il a acquis son indépendance le 17 août 1960 et a été une entité politique 
stable en Afrique centrale, malgré deux tentatives de coup d'État depuis l'indépendance.

Géographie :
Le Gabon est situé sur la côte ouest de l'Afrique centrale, bordé par la Guinée équatoriale et le 
Cameroun au nord, et la République du Congo à l'est et au sud. Il a une longue côte 
atlantique, riche en mangroves et lagunes, à l'ouest. Le paysage du pays est principalement 
couvert de forêts tropicales denses, qui abritent une diversité de flore et de faune, y compris 
près de 200 espèces de mammifères et 600 espèces d'oiseaux. Les rivières importantes, 
comme l'Ogooué, fournissent des voies de transport vitales. La capitale du Gabon et sa plus 
grande ville, Libreville, est un centre urbain animé situé sur l'estuaire de la rivière Komo, près 
du golfe de Guinée.

Économie :
L'économie du Gabon est l'une des plus prospères de l'Afrique subsaharienne, grâce à ses 
réserves de pétrole, qui représentent environ 80% des exportations du pays et 45% de son PIB. 
Cependant, l'économie a été touchée par la volatilité des prix mondiaux du pétrole. Les autres 
secteurs importants comprennent l'exploitation minière (manganèse, or), la foresterie et 
l'agriculture, avec comme principales cultures le manioc, la canne à sucre et l'huile de palme. 
Le Gabon fait partie de la Communauté Économique et Monétaire de l'Afrique Centrale 
(CEMAC) et sa monnaie est le franc CFA d'Afrique centrale. Malgré sa relative richesse, le 
Gabon fait face à des défis en matière de diversification, d'inégalité sociale et de taux de 
chômage élevés.



Opportunités commerciales :
Le Gabon offre plusieurs opportunités pour les affaires et l'investissement, en particulier 
dans des secteurs tels que l'exploitation minière, l'agriculture et le tourisme. Le 
gouvernement encourage les investissements étrangers et a lancé des initiatives pour 
diversifier l'économie, en se concentrant sur les secteurs non pétroliers. Le développement 
de l'infrastructure, en particulier dans le transport et la logistique, présente également un 
potentiel. La création de Zones Économiques Spéciales (ZES) offre des incitations telles que 
des exonérations fiscales aux investisseurs. Cependant, les investisseurs potentiels doivent 
être conscients des défis tels qu'un manque de main-d'œuvre qualifiée, une imprévisibilité 
réglementaire, et des problèmes liés à la transparence et à la gouvernance.

Le droit du travail :
Le droit du travail au Gabon englobe les réglementations et les dispositions qui régissent 
les relations entre les employeurs et les employés dans le pays. Voici un résumé des 
principaux aspects du droit du travail au Gabon :

• Heures de travail et heures supplémentaires : La semaine de travail standard au 
Gabon est de 40 heures, réparties sur cinq ou six jours. Les heures supplémentaires sont 
généralement payées à un taux de 35% supérieur au salaire normal pour le travail de jour et 
de 60% pour le travail de nuit.

• Congés payés : Les employés ont droit à 24 jours de congés payés annuels après un 
an de service. Cela ne comprend pas les jours fériés. Les congés de maladie sont également 
prévus, sous réserve de la présentation d'un certificat médical.

• Salaire minimum : Le gouvernement du Gabon fixe le salaire minimum, qui varie en 
fonction de l'industrie et des qualifications professionnelles de l'employé.

• Résiliation et indemnité de licenciement :  La période de préavis pour la résiliation 
dépend de la durée du contrat et de la durée du service. Une indemnité de licenciement est 
due en cas de résiliation et est calculée en fonction de la durée du service et du dernier 
salaire de l'employé.

• Sécurité sociale : Les employeurs et les employés sont tenus de cotiser à la Caisse 
Nationale de Sécurité Sociale (CNSS), qui offre des avantages tels que des pensions et une 
couverture des soins de santé.

• Conflits de travail :  Les conflits de travail sont initialement gérés par l'Inspection du 
Travail et, s'ils ne sont pas résolus, peuvent être renvoyés au tribunal du travail.

S’agissant d’un résumé, n’hésitez pas à nous consulter à contact@genta-international.com 
pour obtenir des conseils spécifiques en matière de droit du travail au Gabon.


